
PLAN DE RELANCE EN MATIÈRE DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

& MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Crédits na�onaux

L’épidémie de la Covid-19 appelle un effort sans précédent de relance de l’économie mais également

de transforma�on de notre pays pour qu’il soit mieux préparé aux défis présents et à venir. C’est

l’objet du plan de relance gouvernemental 2021-2022.

Les collec�vités territoriales ont voca�on à être pleinement associées à cet effort, notamment au

travers d’un appui massif de l’État. La troisième loi de finances rec�fica�ve pour 2020 a d’ores et déjà

ouvert un milliard d’euros de crédits supplémentaires de dota�on de sou�en à l’inves�ssement local

à des�na�on du bloc communal, pour des projets ayant trait à la transi�on écologique, la résilience

sanitaire et la préserva�on du patrimoine.

Le gouvernement entend poursuivre et accentuer ce sou�en sans précédent à l’inves�ssement local.

La rénova�on énergé�que des bâ�ments cons�tue un axe privilégié d’inves�ssement pour que la

France  soit  en  mesure  de  faire  face  à  l’urgence  écologique.  Une  exigence  de  réduc�on  de  la

consomma�on  énergé�que,  fixée  par  la  loi  ELAN,  existe  déjà  pour  la  majorité  des  bâ�ments

ter�aires (ceux dont la surface dépasse 1000 m²), dont les bâ�ments publics.

Ce3e enveloppe excep�onnelle a pour voca�on de financer des travaux de rénova�on énergé�que

des bâ�ments publics.

La  rénova�on  énergé�que  des  bâ�ments  publics  correspond  à  l’ensemble  des  travaux  visant  à

diminuer  leur  consomma�on  énergé�que.  Elle  ne  recouvre  pas  en  revanche  la  construc�on  de

bâ�ments neufs, même si ceux-ci répondent à des normes énergé�ques exigeantes. Ces dépenses

perme3ent de réaliser des économies en fonc�onnement en diminuant la facture énergé�que des

collec�vités concernées. Elle permet de prendre en charge l’ingénierie (diagnos�c, études préalables

et suivi de chan�er) qui est liée au programme de travaux mis en œuvre. 

Elles peuvent porter à la fois sur des ac�ons dites « à gain rapide » présentant un fort retour sur

inves�ssement  (pilotage  et  régula�on  des  systèmes  de  chauffage,  modernisa�on  des  systèmes

d’éclairage, …), des travaux d’isola�on du bâ� ou de remplacement d’équipement ainsi que sur des

opéra�ons immobilières de réhabilita�ons lourdes combinant plusieurs de ces travaux et pouvant

inclure d’autres volets tels que la mise aux normes de sécurité et d’accessibilité, le désamiantage, le

ravalement ou l’étanchéité du bâ�. 

� Types de porteurs de projets éligibles 

Uniquement  les  collec�vités  et  leurs  groupements (communes,  établissements  publics  de

coopéra�on  intercommunale  (EPCI),  départements,  régions,  etc.)  ou  leurs  mandataires

(collec�vité territoriale ou société dont le capital est détenu majoritairement par des personnes

publiques, CREPS, SEM, SPL…) agissant au nom et pour le compte du bénéficiaire dans le cadre

d’une conven�on de mandat).



� Types d’équipements éligibles 

Tous les types d’équipements spor�fs notamment structurants (piscines, pa�noires, gymnases,

etc.) dès lors qu’existe une pra�que spor�ve encadrée par une associa�on spor�ve.

� Nature des travaux éligibles 

Les  travaux  de  rénova�on  globale  d’équipements  spor�fs  structurants  (piscines,  pa�noires,

gymnases, équipements spécialisés, etc.) comprenant des travaux de rénova�on énergé�que ou

ne concernant que des travaux de rénova�on énergé�que, dont le montant de demande de

subven�on est supérieur ou égal à 500     000 €.   

Les travaux de rénova�on énergé�que devront tendre vers une économie d’énergie de 30 % par

rapport à la consomma�on ini�ale de l’équipement.

� Type de travaux a.endus 

- Travaux d’isola�on du bâ� : murs, toitures et planchers ;

- Travaux visant à renforcer l’autonomie énergé�que des équipements spor�fs et à diminuer

la dépendance aux énergies fossiles tels que le remplacement des systèmes de chauffage et

d’eau  chaude  sanitaire  au  charbon  et  au  fioul.  Ces  travaux  perme3ront  de  renforcer

l’u�lisa�on d’énergies renouvelables (installa�on de pompes à chaleur, panneaux solaires

thermiques ou photovoltaïques, géothermie, recours à la biomasse, etc.) ;

- Travaux  embarqués  connexes  (mises  aux  normes  d’accessibilité  et  de

sécurité, désamiantage, réfec�on de toiture, étanchéité du bâ�, modernisa�on des espaces

spor�fs, etc.) ;

- Ac�ons dites  « à gain rapide »,  à  faible  inves�ssement et présentant  un fort  retour sur

inves�ssement telles que la bonne ges�on des équipements, le contrôle et la régula�on des

systèmes de chauffage et de clima�sa�on, la modernisa�on des systèmes d’éclairage ; 

- Des  opéra�ons  améliorant  le  confort  d’été  privilégiant  la  ven�la�on  naturelle  et  la

protec�on  contre  la  chaleur,  ainsi  que  les  systèmes  de  refroidissement  performants,

notamment dans les territoires ultramarins.  

� Stade d’avancement du projet et calendriers prévisionnel des travaux 

- Seuls les dossiers a minima au stade de l’avant-projet détaillé (APD) seront éligibles. Les

projets au stade de l’avant-projet sommaire et des études de programma�on ne seront pas

étudiés ;

- Le porteur de projet devra impéra�vement fournir le calendrier prévisionnel des travaux.

� Territoires éligibles 

Tous les territoires métropolitains et ultramarins sont éligibles.

 

� Taux maximal de subven�onnement : 80 % du montant subven�onnable 

� Seuil minimal de demande de subven�on : ≥ à 500 000 € 

� Apport minimal du porteur de projet :  20 % minimum du coût total du projet -  les apports

privés pouvant être inclus dans la par�cipa�on du porteur de projet - sauf pour les territoires

ultramarins.



� Priorités 

Projets les plus matures ;

Projets situés en territoires carencés :

- En milieu urbain :  dans les  quar�ers  de la  poli�que de la  ville  (QPV)  ou leurs  environs

immédiats ; dans les communes comprenant une cité éduca�ve ;

- En  milieu  rural :  dans  les  zones  de  revitalisa�on  rurale  (ZRR) ;  dans  une  commune

appartenant à une intercommunalité couverte par un contrat de ruralité ; dans un bassin de

vie comprenant au moins 50 % de popula�on en ZRR.

� Disposi�ons par�culières 

- Les projets dont les travaux ont déjà commencé à la date du dépôt de la demande de

subven�on seront éligibles au �tre de ce3e enveloppe mais seuls les travaux éligibles (par

lot ou phase) qui ne sont pas encore commencés seront pris en compte dans le calcul du

montant subven�onnable sur lequel s’appliquera le taux de subven�onnement. Dans ce

cas, le porteur de projet ne fournit pas d’a3esta�on de non commencement de l’exécu�on

des  travaux  mais  précise  la  date  de  démarrage  des  travaux et  la  nature  des  travaux

commencés ;

- Les projets déjà financés par l’Agence dont les travaux ne sont pas terminés et dont une

par�e concerne de la  rénova�on énergé�que pourront  faire  l’objet  d’une demande de

subven�on complémentaire au �tre de ce3e enveloppe si les porteurs de projet sont en

mesure d’indiquer l’économie d’énergie escomptée au regard de la consomma�on ini�ale

de l’équipement ; 

- Les  porteurs  de  projet  devront  impéra�vement  no�fier  les  marchés  de  travaux  aux

entreprises avant le 31 décembre 2021 ;

- Les  travaux  retenus  dans  le  montant  subven�onnable  devront  être  terminés  le  31

décembre 2022 au plus tard ;

- Une avance dont le taux ne pourra excéder 30 % du montant prévisionnel de la subven�on

pourra être versée sur demande du porteur de projet et sur jus�fica�f du démarrage des

travaux. Les bénéficiaires sont vivement encouragés à demander ce.e avance ;

- Le montant des acomptes pourra a3eindre 90 % du montant prévisionnel de la subven�on.

Les bénéficiaires sont vivement encouragés à demander des acomptes ;

- Les bénéficiaires sont vivement encouragés à transme.re leur demande de solde avant le

30 juin 2023.

� Cofinancements possibles et prêts bonifiés 

Les aides de l’Agence peuvent être sollicitées en complément d’autres sou�ens financiers (Etat,

régions, départements, autres structures publiques et privées),  excepté les aides européennes

(FEDER/FEADER/LEADER).



� Modalités de dépôt des dossiers de demande de subven�on par les porteurs de projet 

Dépôt des dossiers auprès des services déconcentrés de l’État chargés des sports :

DSDEN du Cher
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Véronique DOLÉANS
02.36.78.37.44

veronique.doleans@cher.gouv.fr

DSDEN d’Eure et Loir
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Alain BOUREAUD
02.37.20.51.06

alain.boureaud@eure-et-loir.gouv.fr

DSDEN de l’Indre
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

David GALLOIS
02.54.53.27.65

david.gallois  @indre.gouv.fr  

DSDEN d’Indre et Loire
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

André BAHON   /  Nicole LIARDET
02.47.70.25.61  /  02.47.70.11.05

andre.bahon@indre-et-loire.gouv.fr
nicole.liardet@indre-et-loire.gouv.fr

DSDEN du Loir et Cher
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Marilyne VERDIER
02.54.90.97.34

marilyne.verdier@loir-et-cher.gouv.fr

Déléga>on Régionale Académique à la Jeunesse, à
l’engagement et aux  Sports  (DRAJES)

Gwenaëlle CROTTÉ-BRAULT
02.38.77.49.64

gwenaelle.croCe-brault@jscs.gouv.fr

Délivrance  d’un  accusé  de  récep�on  de dossier  éligible,  conforme et  complet  par  les  services

déconcentrés instructeurs : dans les 2 mois à compter de la récep�on d’un dossier éligible, conforme

et complet. Ce document permet au porteur de projet, le cas échéant, de commencer les travaux,

mais ne vaut pas promesse de subven�on.

Date limite de dépôt des dossiers :     1er avril 2021 

� Lien u�les 

- Instruc�on du 18 novembre 2020 rela�ve au sou�en à la rénova�on énergé�que des 

bâ�ments des collec�vités territoriales : 

h3ps://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45087

- Kit   pra�que à des�na�on des élus pour la rénova�on énergé�que des bâ�ments publics 

téléchargeable depuis le site du ministère de la transi�on écologique : 

h3ps://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Re%CC%81nova�on%20e%CC%81nerge

%CC%81�que%20des%20ba%CC%82�ments%20des%20collec�vite%CC%81s

%20locales_juillet%202020.pdf

h3ps://www.ecologie.gouv.fr/boite-ou�ls-elus#e9

- Programme ACTEE : h3ps://www.programme-cee-actee.fr/

- Fiche rénova�on énergé�que et modernisa�on des équipements spor�fs – Plan de Relance

h3ps://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/collec�vites/renova�on-thermique-

modernisa�on-equipements-spor�fs


